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Le dossier d’instruction AT/MP sans vous déplacer
2

Une étape incontournable de la gestion des AT/MP : intervenir pendant l’instruction, 

constituer une GED & présenter des dossiers complets lors de contentieux ultérieurs

Questionnaire 

Risque Pro

 Questionnaire en ligne

 Possibilité de joindre 

des documents
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3

1

questionnaires-

risquepro.ameli.fr

 Information et prise de

 Rappel de l’échéance des 

dates de consultation du 

dossier contradictoire par 

voie dématérialisée 

(SMS/mail)

 Emission d'observations en ligne

 Consultation des pièces

 Téléchargement des pièces

connaissance en temps réel 

des observations formulées par chacune des parties

Contacter la CPAM

au 3679

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/login
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Création 
des accès 

au site QRP



La dématérialisation de la procédure d’instruction
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 A l’occasion de l’entrée en vigueur de la nouvelle procédure de reconnaissance des AT-MP au 31/12/2019, 

l’utilisation d’outils dématérialisés est généralisée. 

 L’accès à ces outils suppose l’utilisation du service en ligne mis en place par l’Assurance Maladie  

 La création d’un compte sur le site questionnaires-risquepro.ameli.fr est une étape obligatoire, gratuite et 

préalable à l’utilisation de ces services

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/login


Création d’un compte « Questionnaire Risque professionnel » : 5 étapes
5

1ère

connexion, 
création du 

compte

valider les 
CGU

Inscrire le 
code de 

déblocage 
associé au 
SIRET et 

indiquer une 
adresse mail

réception 
lien 

temporaire

personnaliser 
le mot de 

passe

Vidéo/Tuto : Comment créer un compte ?

https://www.youtube.com/watch?v=clZtGrKwclY

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

https://www.youtube.com/watch?v=clZtGrKwclY


Création d’un compte « Questionnaire Risque professionnel »
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 Ouvrir un compte « Questionnaire Risque Professionnel » au moyen du code de déblocage transmis par courrier par la CPAM 

Chaque SIRET doit créer un compte en ligne

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming



Création d’un compte « Questionnaire Risque professionnel »
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 L’utilisateur se connecte à Internet en saisissant dans la barre de son navigateur : 

Lors de la première connexion :

• Cliquer sur le bouton « s’inscrire »

• Prendre connaissance et valider les Conditions générales d’utilisation (création validée lorsque l’utilisateur a accepté les CGU)

 L’utilisateur accède ensuite à une page permettant de renseigner :

• Son identifiant (numéro SIRET) 

• Le code de déblocage envoyé par la CPAM par courrier séparé pour des raisons de confidentialité (NB : à défaut de réception de ce courrier, 

possibilité de solliciter un nouveau code de déblocage en contactant le 3679) 

• Une adresse électronique sur laquelle il recevra un lien lui permettant de définir un mot de passe. Cette adresse restera modifiable à tout 

moment auprès des services de la caisse. 

 Pour s’authentifier ultérieurement sur le site, cliquer sur « se connecter » et entrer les identifiants choisis (adresse mail renseignée + mot de passe 

créé) 

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/


Accès au compte « Questionnaire Risque professionnel »
8

 L’utilisateur se connecte à Internet en saisissant dans la barre de son navigateur : 

 L’utilisateur renseigne les identifiants créés pour s’authentifier (adresse électronique renseignée et mot de passe créé)

Possibilité de rattacher plusieurs SIRET à un même compte

Vidéo /Tuto : Comment ajouter un SIRET à votre compte QRP ?

https://www.youtube.com/watch?v=wXYY4-JKUQY

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr

https://www.youtube.com/watch?v=wXYY4-JKUQY
https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/


9

Questionnaire 
et délais 

d’instruction



La dématérialisation des questionnaires AT MP 

 La CPAM vous informe qu’un questionnaire 

dématérialisé est à votre disposition, le courrier 

contiendra alors le texte suivant :

Se rendre sur le site https://questionnaires-risquepro.ameli.fr

 Si vous êtes déjà adhérent au site QRP, la CPAM enverra 

également un mail informant de la réception d’un nouveau 

questionnaire sur votre compte QRP. 

 Vous serez également destinataires de courriels de rappel 

lorsque l’instruction est terminée et que les pièces du dossier 

sont consultables en ligne en vue d’éventuelles observations.

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/


Liens de démo – Compléter un questionnaire en ligne
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Vidéo/ Tuto : Comment répondre à un questionnaire AT/MP ?

https://www.youtube.com/watch?v=2UaePOti6ac

Pour compléter un questionnaire en ligne :

 Pour enregistrer les réponses ou informations saisies sur une chaque page du questionnaire, 

l’utilisateur doit cliquer sur le bouton « suivant » en bas en droite après avoir complété les champs 

obligatoires identifiés par un astérisque rouge (*).

 L’utilisateur peut revenir à tout moment sur toutes les pages de son questionnaire pour modifier 

ses réponses tant que le questionnaire n’a pas été validé et transmis à la caisse.

 Lorsqu’il a terminé de compléter son questionnaire, l’utilisateur clique sur le bouton « valider » un 

message apparaît pour l’informer de la bonne transmission de celui-ci à la caisse.

 L’utilisateur peut joindre des documents à l’appui de son questionnaire.

 Attention : Aucune pièce à caractère médical ne doit être transmise à la caisse par l’intermédiaire 

de cet outil. (En effet, les pièces médicales doivent être transmises directement sous format papier 

à l’attention du service médical auprès de la caisse en charge de la gestion du dossier.)

 Un récapitulatif du questionnaire est disponible et peut être téléchargé par l’utilisateur sans 

limitation de durée.

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

https://www.youtube.com/watch?v=2UaePOti6ac


La dématérialisation des questionnaires 

 La page suivante s’affichera : 

 Vous devrez ensuite cliquer sur le bouton « ACCEDER », afin de pouvoir visualiser le détail des questionnaires en attente

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming
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La dématérialisation des questionnaires 

 Cliquer sur le questionnaire en attente, et, renseigner la première page concernant le médecin du travail habilité pour l’établissement concerné. 

 Enregistrer les réponses saisies sur chaque page en veillant à compléter les champs obligatoires identifiés par un astérisque rouge (*) et cliquer 

sur le bouton « suivant ». Possibilité de revenir sur les pages précédentes tant que le questionnaire n’a pas été validé et transmis à la caisse

 Cliquer sur le bouton « valider » : un message apparaît pout confirmer la bonne transmission du questionnaire à la caisse 

 Un récapitulatif du questionnaire est disponible et peut être téléchargé par l’utilisateur sans limitation de durée 

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming
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Communiquer à Ayming le nouvel identifiant et mot de passe généré 

afin que le consultant puisse prendre le relais sur les questions suivant celle de la 

médecine du travail

Une fois le questionnaire traité, Ayming reviendra vers vous par mail afin de vous en 

aviser pour que vous puissiez le consulter sur le site

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr

Validation sur le site https://questionnaires-risquepro.ameli.fr

Ou possibilité de faire part à Ayming de vos souhaits de modifications 

(échanges par mail)

Employeur

Employeur

Ayming vous accompagne sur l’externalisation AT & MP : le PROCESS

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/
https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/


Exemple d’un dossier AT 
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Ce document est la propriété exclusive d’Ayming



Exemple d’un dossier AT
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Exemple d’un dossier AT
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Ce document est la propriété exclusive d’Ayming



Exemple d’un dossier AT
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Exemple d’un dossier MP
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En matière de MP, la CPAM adresse un courrier de

transmission de la DMP et du CMI contenant l’indication qu’un

questionnaire est en ligne et annonçant les dates clés de la

procédure.

Les adhérents au service QRP reçoivent également un mail

d’information de la mise à disposition d’un nouveau

questionnaire en ligne (mail parfois reçu avant la transmission

par courrier de la DMP et du CMI),

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming
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Consultation 
d’un dossier 

AT MP 



Liens de démo – Consulter un dossier et émettre des observations
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Vidéo/ Tuto : Comment consulter et commenter un dossier ?

https://www.youtube.com/watch?v=tplHY6WECjU

Pour consulter les pièces du dossier et formuler des observations le cas échéant :

 Lorsque l’utilisateur se connecte au téléservice pour consulter les pièces du dossier d’instruction, il 
accède au(x) dossier(s) disponibles en consultation.

 Pour chaque dossier en consultation, il est précisé la date butoir pour formuler des observations ou 
bien pour consulter le dossier en lecture seule selon le cas.

 Chaque fois que l’une des parties (employeur ou assuré) formule un commentaire sur le site, l’autre 
partie (si elle a également ouvert un compte QRP) reçoit immédiatement un message lui indiquant 
qu’un nouveau commentaire a été déposé dans le dossier, lui permettant ainsi d’en prendre 
connaissance et de compléter ses précédents commentaires le cas échéant.

 L’ensemble des commentaires seront annexés au dossier d’instruction et à ce titre pourront être 
consultées et téléchargés par l’Utilisateur.

 L’utilisateur aura la possibilité de visualiser et de télécharger chaque pièce du dossier ou bien 
l’intégralité des pièces du dossier qu’il aura consulté et ce jusqu’à l’expiration d’un délai de trois 
mois à compter de la prise de décision par la caisse sur le caractère professionnel du sinistre.

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

https://www.youtube.com/watch?v=tplHY6WECjU


La dématérialisation de la consultation AT MP

Se rendre sur le site https://questionnaires-risquepro.ameli.fr

 Vous serez destinataire de courriels de rappel lorsque l’instruction est terminée et que les pièces du dossier sont consultables en 

ligne en vue d’éventuelles observations. La date butoir de consultation et observations est systématiquement rappelée.

Pour 

consulter les 

pièces

Pour 

rédiger des 

observations

 Notification des parties : Chaque fois que l’une des parties (employeur ou assuré) formule un commentaire sur le site, l’autre partie (si elle 

a également ouvert un compte QRP) reçoit immédiatement un message. 

 L’ensemble des commentaires sont annexés au dossier d’instruction et peuvent être consultés et téléchargés et ce, jusqu’à l’expiration d’un 

délai de 3 mois à compter de la date de décision de la CPAM sur le caractère professionnel du sinistre

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

https://questionnaires-risquepro.ameli.fr/


Quelles sont les pièces consultables ?

AT MP

La déclaration d’accident du travail/la déclaration de maladie professionnelle

Le certificat médical initial 

Les réserves de l’employeur

Le questionnaire du salarié

Le questionnaire complété par l’employeur

Le rapport de l’agent enquêteur

La concertation médico-administrative

Eléments complémentaires de l’employeur et du salarié (témoignage, impression écran fb, …)

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming



Exemple de consultation dématérialisée des dossiers AT/MP
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Ce document est la propriété exclusive d’Ayming



Exemple de consultation dématérialisée des dossiers AT/MP
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Ce document est la propriété exclusive d’Ayming
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Exemple de consultation dématérialisée des dossiers AT/MP

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming



Exemple de consultation dématérialisée des dossiers AT/MP
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En cliquant sur 

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming



Exemple : Zone de commentaire pour formuler des observations
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Ce document est la propriété exclusive d’Ayming



Informations 
pratiques



Les difficultés pratiques et solutions ?

Gestion des accès

Code de déblocage perdu ou non accessible 

1 seule adresse mail notifiée

Mot de passe perdu

30

Difficulté de connexion ou de 

téléchargement 

Difficulté liée  à la gestion des délais 

Flux entre qui réceptionne et qui traite

Attention le téléchargement fait courir les 

délais

Difficultés liées à la consultation des pièces

Pas de bordereau

Pas de CM de prolongation descriptif

Visibilité par le salarié qui est alerté de chaque 

document posté ou commentaire

Difficultés identifiées

Contacter la CPAM au 3679 pour obtenir 
un nouveau code
Adresse générique, enregistrement et 
partage des mots de passe dans 
l’entreprise

Difficultés liées au renseignement des 

documents 

Champs restreints en nombre de caractères

Format imposé et question à choix binaire 

Caractère définitif une fois validé

Télécharger questionnaire en PDF 

(« fait en ligne le » préciser la date)

[Imprim] écran et contacter la CPAM

Possibilité d’ajouter une pièce jointe

Collecte d’information différée possible

Solutions envisagées 

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming

Possibilité d’émettre un courrier 
d’observations indiquant les éléments 
consultés.
Indiquer uniquement des éléments 
factuels et s’abstenir de tout jugement 
de valeur



L’essentiel à retenir sur la réforme de la procédure d’instruction

Avant la réforme Après la réforme

Pas de délai pour émettre des réserves (en 

pratique, celles-ci devaient être émises 

concomitamment à la DAT pour devancer la 

décision de la caisse qui pouvait intervenir à tout 

moment)

10 jours pour émettre des réserves motivées. La 

caisse devra nécessairement attendre l’expiration 

de ce délai avant de prendre une décision.

Pas de délai pour répondre au questionnaire AT 20 jours pour répondre au questionnaire AT

Pas de délai pour répondre au questionnaire MP 30 jours pour répondre au questionnaire MP

La réception du courrier de clôture d’instruction et 

de consultation coïncidait avec le début de 

l’ouverture de la période et des droits à 

consultation du dossier

Délai de « prévenance » : 10 jours francs avant 

l’ouverture du droit à consultation, l’employeur est 

informé de la date d’ouverture des droits à 

consultation

L’employeur a 10 jours francs pour consulter le 

dossier et formuler des observations

L’employeur a 10 jours francs pour consulter le 

dossier et formuler des observations

A L’issue de la période de consultation et 

observations, l’employeur peut encore consulter le 

dossier jusqu’à la décision CPAM sans pouvoir 

formuler d’observations

Ce document est la propriété exclusive d’Ayming




